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Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit – suivant le segment – la liste des données relatives à chaque Contrat Unique à renseigner par le 
propriétaire de chaque donnée, ainsi que sa présence dans les Contrats Uniques. 
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1. Liste des données contractuelles à tenir à jour par Point Référence Mesure (PRM) HTA et BT>36 kVA 
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Nom de la donnée 

En
e

d
is 

Fo
u
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u
r 

 

HTA 

 

BT>36kVA 

Identifiant du contrat GRD-F X 
 

X X 

Identifiant unique PRM X 
 

X X 

Identifiant unique IDC X 
 

X X 

 

PRM de regroupement 
 

X 
  

X 
 

 

N° d’appel Dépannage 24/24 
 

X 
  

X 
 

X 

Identité ou raison sociale du Client du Contrat 
Unique 

  

X 
 

X 
 

X 

 

Adresse du PDL 
 

X 
  

X 
 

X 

Interlocuteur Technique et adresse 
correspondance Client 

  

X 
 

X 
 

X 

 

Domaine de tension 
 

X 
  

X 
 

X 

 

Engagements sur la continuité 
 

X 
  

X 
 

 

Engagements sur la qualité 
 

X 
  

X 
 

 

Définition du poste de Livraison 
 

X 
  

X 
 

 

Limite de propriété ouvrages de raccordement 
 

X 
  

X 
 

X 

Alimentation supplémentaire et/ou de 
secours-substitution 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

X 
  

X 
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Nom de la donnée 
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HTA 

 

BT>36kVA 

Dispositif particulier de limitation des 
perturbations sur le RPD 

X 
 

X 
 

Puissance limite X 
 

X X 

Puissance de Raccordement X 
 

X X 

Date de 1ère mise en service X 
 

X X 

Date de début de contrat X 
 

X X 

Formule tarifaire d’acheminement appliquée 
au PRM 

  

X 
 

X 
 

X 

Calendrier Fournisseur 
 

X X X 

Puissances souscrites au PRM 
 

X X X 

Date de la dernière évolution de Puissance(s) 
Souscrite(s) et de la formule tarifaire 

d’acheminement 

 
X 

  
X 

 
X 

Comptage : Equipements du Distributeur 
d’Enedis 

X 
 

X X 

Comptage : Equipements du Client 
 

X X X 

Correction des données de comptage pour 
comptage de référence installé en un point 

différent du PDL 

 
X 

  
X 

 

 

Nom du Responsable d’Equilibre 
  

X 
 

X 
 

X 

 

Code NAF du Client du Contrat Unique 
  

X 
 

X 
 

X 

 
Numéro de SIRET du Client en Contrat Unique 

  
X 

 
X 

 
X 

Qualification du PRM : résidentiel ou 
professionnel 

  
X 

 
X 

 
X 
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2. Liste des données contractuelles à tenir à jour par Point de Livraison BT ≤36 kVA 
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Nom de la donnée 

En
e
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Identifiant contrat GRD-F X  

Identifiant stable PDL X  

N° d’appel Dépannage X  

Adresse du PDL X  

Identité ou raison sociale du Client du Contrat Unique  X 

Interlocuteur Technique et adresse correspondance Client  X 

Code tarif d’acheminement et formule tarifaire d’acheminement  X 

Calendrier Fournisseur  X 

Code appareil en location X  

Nombre d’appareils en location rattachés au code X  

Date début du contrat X  

Date de la dernière évolution de Puissance Souscrite et de la formule tarifaire 
d’acheminement 

X 
 

Nombre de pôles du disjoncteur X  

Puissance Souscrite  X 

Horloge ou relais X  

Nom du Responsable d’Equilibre  X 

Puissance de Raccordement X  

Code NAF du Client du Contrat Unique  X 

Numéro de SIRET du Client du Contrat Unique  X 

Qualification du PDL : résidentiel ou professionnel  X 

 


